A. Le(s) preneur(s)

1.

domicilié(e) a (RN : )
e-mail : GSM :

2

domicilié(e) a (RN : )
e-mail : GSM :

Obligés solidairement et indivisiblement

ici-aprés dénommé(s) « le Preneur » ;



	ET
	A. Le(s) preneur(s)
	ci-après dénommé(s) « le Preneur » ;


